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5.4 IMPLANTATIONS
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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

En planimétr ie ,  l ’ implantat ion permet 
de matér ia l iser  sur  le  terrain la  posi t ion 
et  l ’emprise  d’un ouvrage à  réal iser. 
En al t imétr ie  e l le  consis te  à  déf inir  des 
points  de référence dont  l ’a l t i tude est 
préalablement  déterminée.

■■ Arrêté  du 16 septembre 2003 paru au 
Journal  Off ic ie l  du 30 octobre 2003,  portant 
sur  les  c lasses  de précis ion appl icables 
aux catégories  de t ravaux topographiques 
réal isés  par  l ’État ,  les  col lect ivi tés  locales 
e t  leurs  é tabl issements  publ ics  ou exécutés 
pour  leur  compte.

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

BIBLIOGRAPHIE

La mission consis te  au préalable  à  dépoui l ler  e t  vér i f ier  la  cohérence des  é léments 
fournis  par  le  maî t re  d’œuvre.  Le géomètre-expert  déf ini t  ensui te  en accord avec 
le  maî t re  d’œuvre la  précis ion à  a t te indre.  Puis  i l  procède aux calculs  préalables 
à  l ’ implantat ion,  matér ia l ise  l ’ implantat ion sur  le  terrain,  effectue les  mesures 
de contrôle  nécessaires  puis  l ivre  l ’épure de piquetage correspondante .

Opérations de bureau : 
-  effectuer  les  recherches préalables ,  recuei l l i r  e t  dresser  l ’ inventaire  des 
données,  procéder  au relevé de l ’exis tant  pour  disposer  des  é léments  de calage ;
-  dès  lors  que l ’ implantat ion est  déf inie  par  rapport  à  une l imite ,  vér i f ier  les 
l imites  parcel la i res ,  e t  s i  nécessaire ,  procéder  au bornage ;
-  chois i r  la  méthode d’ implantat ion en fonct ion du type d’ouvrage ( l inéaire  ou 
de masse)  ;
-  calculer  les  coordonnées des  points  à  implanter  ;
-  fa i re  val ider  le  projet  d’ implantat ion par  le  maî t re  d’œuvre.

Opérations de terrain :
-  procéder  à  l ’ implantat ion et  la  matér ia l isat ion par  des  repères  (ex.  piquets , 
bornes ,  c lous,  chaise…) ;
-  effectuer  les  mesures  e t  les  calculs  de contrôle  par  une méthodologie  différente 
de cel le  ut i l isée pour  l ’ implantat ion ou par  la  même méthodologie  mais  en 
ut i l isant  des  s ta t ions et  des  points  de référence différents  ;
-  réal iser  les  opérat ions de nivel lement  s i  demandé,  effectuer  le  ra t tachement  au 
système de référence et  matér ia l iser  les  repères  s tables  ;
-  procéder  à  la  récept ion des  points  implantés  ;
-  é tabl i r  le  plan d’ implantat ion daté  e t  s igné par  le  géomètre-expert  ;
-  recuei l l i r  la  s ignature  des  par t ies  prenantes  sur  le  procès-verbal  d’ implantat ion.
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